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Regeste

Par arrét du 2 septembre 2014 (6B_445/2014), le Tribunal fédéral adéclaréirrecevablele
recours en matiéere pénale interjeté par X contre ce jugement. P3 13171
ORDONNANCE DU 24 MARS 2014 Tribunal cantonal du Vaais Chambre pénale Jacques
Berthouzoz, juge ; Frédéric Carron, greffier en la cause X , Fecourant contre
MINISTERE PUBLIC, intimé (reprise de la procédure préliminaire ; art. 323 CPP, par
renvoi del’art. 310 a. 2 CPP)

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2
Lesfrais de laprocédure de recours, par 500 francs, sont mis alacharge de X

E.3
Toute demande d’ assistance judiciaire est rejetée.

E.4
La présente ordonnance est communiquée aux parties.

Sion, le 24 mars 2014
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